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L
a Municipalité porte une 
attention particulière à la
qualité des informations
qu’elle vous transmet par
l’intermédiaire de nos diffé-
rents supports de communi-

cation et notamment au travers du
magazine municipal échosbacots. 

Notre engagement pour améliorer votre
information vient d’être récompensé : la
publication échosbacots a été nominée
dans les trois premiers au « Grand prix de
la presse municipale », parmi plus de cent
communes participantes. Nous sommes
donc fiers de vous proposer à nouveau
un numéro complet, avec des dossiers
encore très nombreux. Ces dossiers té-
moignent de notre attachement à faire de
Bois-le-Roi un lieu de « bien vivre ».

Le « bien vivre » passe d’abord par la sé-
curité pour tous. Les nombreux travaux
lancés ces deux dernières années dans
les rues vont dans ce sens. Les travaux
de l’avenue du 23 août viennent de
s’achever. Les travaux de l’allée de Bar-
beau également très attendus ont dé-
buté. 

Cet été, la gare routière des bus scolaires
devant le collège sera complètement ré-
novée, pour la sécurité des collégiens. 

La sécurité ne s’arrête pas aux déplace-
ments mais concerne aussi la protection
des biens et des personnes. Bois-Le-Roi
sera équipée prochainement du système
de vidéoprotection, l’installation débutera
dès la rentrée. En ce mois de juin, pensez
également au dispositif « tranquillité va-
cances », assuré par notre équipe de po-
liciers municipaux.

Tous ces projets pour le « bien vivre »
sont portés grâce à la gestion maîtrisée
de notre budget, pour soutenir une ambi-
tion forte en investissements. Nous
sommes garants de l'utilisation des de-
niers publics, pour un service public
adapté et de qualité. Cette année, nous
avons voté une baisse significative de la
surtaxe communale sur l'eau, qui n'avait
cessé d'augmenter depuis 2010, que
nous avions stabilisé en 2014 et que nous
repassons aujourd'hui au niveau de 2010.

Le « bien vivre ensemble » passe éga-
lement par la convivialité, la fraternité et la
solidarité. Dans ce numéro, vous allez dé-
couvrir les actions très nombreuses dé-
veloppées par le CCAS pour les
habitants, les jeunes lycéens, les familles,
les enfants et les seniors. 

Le lien social c’est aussi l’action des as-
sociations, partenaires essentiels de la
Commune. Nous avons renforcé le parte-
nariat en lançant une nouvelle politique en
concertation avec les associations, pour
soutenir davantage de projets et d’asso-
ciations, dans une logique de transpa-
rence et d’équité. Tous ces projets
co-financés par la Commune sont pré-
sentés dans le magazine. Je vous donne
d’ailleurs rendez-vous au Forum des as-
sociations qui aura lieu le dimanche 03
septembre.

Je vous souhaite à toutes et tous un très
bel été 2017.

éditorialéchos

Jérôme Mabille, Maire de Bois-Le-Roi
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faits marquantséchos
�Séance 
de dédicace 

A l’occasion de la séance de
dédicace du livre « Encore tant de choses à
vous dire » à la bibliothèque municipale, l’un
des auteurs a présenté l’ouvrage et échangé
avec les lecteurs. Cette séance de dédicace
a permis de nouer des liens intergénération-
nels et de mieux faire connaitre l’association
ADELLEC, à l’origine de cette publication.
L’objectif était de favoriser le développement
de l'écriture, de la lecture, des loisirs et de la
culture en direction des personnes empê-
chées en les mobilisant autour d’un projet
d’écriture.

4 MARS 

�Concert de danse 
et de musique celtiques  

L’Espace Multiculturel de Chartrettes a vibré au son des danses et musiques ir-
landaises à l’occasion de la Saint Patrick. Une salle pleine, un public conquis et des applaudis-
sements à tout rompre pour conclure la programmation Bois-Le-Roi / Chartrettes du spectacle
Not just married, proposé par la compagnie Slan Irish Dance et le groupe Owen’s Friends.
Il existe une tradition irlandaise qui consiste, pour les jeunes gens, à danser les yeux bandés
sur la place du village. Un prétexte à la rencontre et à la formation des couples. C'est cette
tradition, teintée de légende, que la compagnie Slan Irish Dance raconte dans son spectacle.
La musique irlandaise sera encore à l’honneur en Mars 2018. Save the Date !

10 MARS 

�Cérémonie de citoyenneté 
En présence de Monsieur Jean-Marc GIRAULT, Sous-Préfet de Seine-et-Marne, Monsieur le Maire a remis aux jeunes électeurs

inscrits pour la première fois sur liste électorale un livret citoyen accompagné de la carte d’électeur lors de la première édition de la cérémonie
de la citoyenneté à Bois-Le-Roi. Une belle opportunité pour évoquer les droits et devoirs du citoyen et échanger sur l’importance du rôle des
jeunes dans la vie locale et nationale.

18 MARS 
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�Au bois, les œufs ont été rois ! 
En ce dimanche de Pâques, près de 300 enfants se sont retrouvés dans le parc de la Mairie pour se lancer à la chasse aux

œufs. L’équipe de l’accueil de loisirs Le Soleil bacot avait préparé des activités pour que chacun passe une matinée agréable, entre enfants
et en famille. Les plus petits étaient attendus autour d’une course à la cuillère, d’une pêche aux poules et autres festivités à la suite desquelles
ils ont pu dénicher les œufs cachés dans une grande fresque aux multiples nichoirs. Quant aux plus grands, c’est un rallye photo qui les at-
tendait : il s’agissait pour eux de retrouver les endroits du parc qui avaient été préalablement photographiés. Merci aux bénévoles de l’asso-
ciation de la Pétanque de Bois-Le-Roi pour la distribution de boissons chaudes ! Chacun est reparti avec une boîte d’œufs en chocolat
préalablement décorée par tous les groupes d’enfants de l’accueil de loisirs. Bravo pour leur inventivité !

16 AVRIL

�Déjeuner-croisière 
sur la Seine à Paris 

Le soleil était au rendez-vous pour accompagner les
130 séniors ayant embarqué au pied de la Tour Eiffel, à bord du Sa-
phir pour un déjeuner-croisière sur la Seine.
L’occasion de découvrir les monuments parisiens, vus de la Seine,
sur fond musical. La bonne humeur et l’enthousiasme des séniors
ont largement contribué à la réussite de cette belle journée.

24 AVRIL 

�Journée nationale 
du souvenir des victimes et
des héros de la déportation 

La journée nationale du souvenir des victimes et des
héros de la déportation est une journée au cours de laquelle est cé-
lébrée la mémoire des victimes de la déportation dans les camps de
concentration nazis pendant la Seconde Guerre Mondiale. 
Cette cérémonie a lieu place Jeanne Platet, figure bacotte de la Ré-
sistance, déportée à Ravensbruck et gazée le 6 mars 1945. 

30 AVRIL
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faits marquantséchos

�Commémoration
du 8 mai 1945 

Le 8 mai, la France commé-
more la victoire et la capitulation sans condi-
tion de l’Allemagne nazie face aux armées
alliées. Pour ce 72ème anniversaire, nom-
breux étaient les participants réunis devant
le Monument aux Morts. Un moment tou-
jours émouvant qui permet d’entretenir des
valeurs fragiles susceptibles d’être remises
en cause par la folie des hommes...

8 MAI

�Regards 
sur le Monde : 
« Permaculture, 
la voie de
l’autonomie » 

La permaculture, c’est une dé-
marche, une philosophie. Le but est de
prendre soin de la nature, des hommes et
de partager équitablement. Autrement dit
concevoir des cultures, des lieux de vie auto
suffisants et respectueux de l’environne-
ment et des êtres vivants. Comment ? En
s’inspirant du fonctionnement des écosys-
tèmes et des savoir-faire traditionnels. En
somme, une éthique et beaucoup de bon
sens. C’est leur regard sur le monde que
Carine Coisman et Julien Lenoir ont voulu
transmettre à travers ce film documentaire
donné en partage aux 150 spectateurs pré-
sents pour cette première d’une série de vi-
sions d’auteurs voyageurs. 
Prochaine programmation prévue pour l’au-
tomne 2017 ! Direction le Zanskar avec un
grand nom de la photographie de reportage… 
Suivez « Permaculture, la voie de l’autonomie
» https://www.facebook.com/
PermacultureAutonomie/
https://permaculturelavoiedelautonomie.com
/#homeblock

19 MAI

�Vide-grenier 
En mai, fais ce qu’il te plait ! L’île de Loisirs accueillait pour la deuxième fois le traditionnel vide-grenier annuel de Bois-Le-Roi, sous

un soleil radieux. A peine quelques moutons blancs dans un ciel azur ! La concurrence des vide-greniers était certes rude dans la région cette
fin de semaine ; belle affluence néanmoins ! Le cadre verdoyant de l’île de Loisirs a attiré la clientèle locale et les échanges ont été menés bon
train. 2018 devrait permettre de resituer la date du vide-grenier au mois d’avril, plaçant le vide-grenier de Bois-Le-Roi parmi les premiers de
la saison.

21 MAI
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enfance

Retour
évènement 

échos

C
e sont plus de 300 personnes
qui ont accueilli le célèbre
psychosociologue Jean
Epstein, venu parler de la
triangulation entre enfant,

parent et professionnel.
Jean Epstein s’est amusé à amener son
auditoire très attentif dans le monde des 
« chicoufs », ces enfants pour lesquels on

dit « chic » quand ils arrivent et « ouf »
quand ils repartent. C’est au travers des
questions de l’autonomie, de la confiance,
du plaisir, des limites, de la sanction, de
l’ennui… que Jean Epstein a permis à
chacun de questionner ses choix éducatifs.
Ce temps s’est clôturé par une dédicace
de l’auteur, organisée par la librairie
Contes et lectures de Bois-Le-Roi, ainsi

que par un buffet sucré.
Cette conférence dédiée à l’enfance est
une grande première pour Bois-Le-Roi.
Elle vient renforcer les missions de soutien
à la parentalité du RAM. Le RAM
ambitionne de poursuivre ces temps de
rencontres et d’échanges. Pour vous tenir
informés de l’actualité du RAM de Bois-
Le-Roi, rendez-vous sur le site de la Ville.

Soirée conférence avec Jean Epstein
Le 21 mars, le Relais Assistantes Maternelles de Bois-Le-Roi a eu le plaisir de
convier les assistantes maternelles, les parents ainsi que tous les
professionnels du champ de la petite enfance à la conférence : « Parents,
Professionnels nous sommes tous formidables ». RAPPEL DES 

INFORMATIONS 
PRATIQUES RAM :

06 78 59 38 99
Pour les enfants accompagnés de leur
assistante maternelle : activités d’éveil le

lundi matin et le mercredi matin. 
Pour les parents, futurs parents et

assistantes maternelles : permanences
ouvertes le lundi, de 13h30 à 19h00 et

le vendredi, de 13h30 à 16h30.
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enfanceéchos
Les enfants de Bois-Le-Roi 
se sont mobilisés pour les enfants du Bénin

U
ne fête foraine a été organisée
le samedi 20 mai par
l’Accueil de loisirs Le Soleil
bacot, en collaboration avec
Ennéa World, association

humanitaire dédiée à la collecte de
fournitures scolaires au profit d'écoles et
d'orphelinats. Le principe était simple : en
échange des fournitures scolaires qu’ils
apportaient, les enfants ont récupéré des
tickets leur donnant accès aux différents

stands mis en place.
Parmi la dizaine d’activités proposées, la
tyrolienne et les tours de poney ont
notamment rencontré un grand succès…
Au final, ce sont 150 enfants qui sont
venus participer en famille et plus de 
100 kg de fournitures récoltées !
Un grand merci aux familles pour leur
mobilisation, ainsi qu’à l’équipe
d’animateurs et aux enfants ayant assuré
l’encadrement des stands.
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enfanceéchos

Parents et enfants sont
accueillis dès 8h45 par l’équipe
qui prend le temps d’une
transition en douceur. C’est
bien souvent l’enfant qui de lui-
même écourte cette
séparation, pressé de
retrouver les
différents espaces
aménagés de la
salle d’activité
entre
lesquels il
navigue en
attendant
que tous les
enfants
soient arrivés.
Au cours de la
journée,
différentes activités
sont proposées aux
enfants. Ce peut être un atelier,
pour expérimenter les
matières, toucher, coller,
peindre… Les comptines,
chansonnettes et histoires
ponctuent aussi largement la
journée. Certains jours, les
enfants montent à la
bibliothèque municipale ou
vont faire un tour au marché. 
Tout au long de la journée,
l’équipe parle, incite, explique,

rassure, encourage, apprend à
partager, à écouter... un
apprentissage en douceur de
la vie en collectivité de 4 mois à
l’entrée à l’école en maternelle !
La sieste des enfants est

organisée dans deux
espaces distincts,

afin de respecter
le rythme des

enfants selon
leur âge.
En tant que
halte-
garderie, le
Bébé
Accueil offre

la souplesse
aux parents

de déposer leur
enfant pour

quelques heures
seulement ou pour la journée
entière. 

Zoom 
Rentrée
2017
Informations 
rentrée 2017

Au Bébé Accueil, la
journée est bien rythmée !

Un projet de décret visant à
assouplir les rythmes
éducatifs est en cours
d’élaboration au Ministère de
l’Education nationale. Ce texte
réglementaire est annoncé
pour cet été, sans davantage
de précisions à ce jour.
Quand ce texte sera paru, une
concertation sera organisée
avec l’ensemble des acteurs
concernés pour décider de
l’avenir des rythmes scolaires
à Bois-Le-Roi. Les parents
d’élèves seront sollicités à
cette occasion.
Pour l’année scolaire 2017-
2018, aucun changement ne
sera opéré dans l’organisation
des temps scolaires et des
nouvelles activités périscolaires
(NAP).
Retrouvez tous les horaires
(école, accueil de loisirs,
transport,…) sur le site de la
Ville.

Pas de changement pour
les inscriptions au
transport scolaire : elles se
font directement auprès du
Département www.seine-et-
marne.fr

Appel aux bénévoles : la
Direction Vie de l’enfant
recherche des bénévoles pour
accompagner les enfants à
l’école à pied. Le1000 pattes
est un moyen de transport
écologique, qui promeut
l’exercice physique et qui
permet de partager le temps
d’un trajet dans la convivialité.
Il est possible de ne s’engager
qu’un matin par semaine.

RAPPEL DES 
INFORMATIONS 
PRATIQUES BBA :

06 78 59 38 99
Accueil des enfants le mardi

et le jeudi, de 8h45 à 17h30, ainsi 
que le vendredi, de 8h45 à 12h00.

NOUVEAUTÉ !
Inscriptions périscolaires 
Un dossier unique pour tous
les services périscolaires : 
une fiche famille + 1 fiche
par enfant
A retirer à l’Accueil de loisirs
ou en Mairie 

ATTENTION AUX FERMETURES 

n la Direction Vie de l'Enfant sera fermée du 24 au 28 juillet
n l'Accueil de loisirs sera fermé le lundi 14 août et 
vendredi 1er septembre

TRANSPORT LYCEENS 

Aide Carte ImaginR : 70 € par l'agglomération
+ Doublement de l'aide par le CCAS sur cond. ress.
(aide totale de 140 €)
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politique associativeéchos
Nouvelle politique associative, 
nouvelle dynamique

Une démarche de
transparence et d’équité

La Commune de Bois-Le-Roi a lancé en 2017 une démarche de concertation pour refondre la politique
associative, afin d’établir les modalités de soutien aux associations adaptées à leurs projets. Cette démarche
d’écoute et de dialogue a permis de faire des propositions qui visent à renforcer les liens de partenariat.

Un nouveau règlement d’attribution des subventions a été
élaboré, trois types de subventions ont ainsi été créés en
fonction de la nature du partenariat :
n Pour les associations conventionnées : la 

« subvention socle » constitue une participation aux
charges de fonctionnement de l’association. 

n Pour toutes les associations (conventionnées et non
conventionnées): la « subvention projets » permet
d’accompagner les projets des associations. 

n Pour une nouvelle association : une « aide à la création ». 

Dessine-moi 
un mouton

Cette association
propose un accueil
régulier pour les

tout-petits autour d’un projet
pédagogique, construit en
lien avec les parents.

160 000 €

Trait d’Union
L’association
porte des

enseignements de
musiques, théâtre et arts
plastiques principalement à
destination des enfants de
la Commune.

150 898 €
(+ 1 625 € subv. projet) 

Union sportive de
Bois-Le-Roi (USB)

11 sections sportives
composent cette
association qui

anime la vie sportive locale.

75 254 €
(+ 3 000 € subv. projet)  

Football Club 
Bois-Le-Roi

Le club est labelisé
« école de foot ».
NOUVEAU : Cette

association est en cours de
restructuration suite au
changement de bureau
composé de parents
investis. La Commune
apporte tout son soutien à
la nouvelle équipe.

15 825 €
(+ 1 838 € subv. projet) 

AXE 1 : Développer la communication et l’échange

AXE 2 : Faciliter le portage de projet 

AXE 3 : Adapter les lieux d’activités associatives

AXE 4 : Lancer des expérimentations pour innover sur le territoire

Les premières actions sont déjà lancées :
n Le café des associations crée des moments d’échanges

organisés régulièrement autour de thématiques pour faciliter
le lien entre les associations

n La création du Guide des Associations à venir dès la
rentrée 2017-2018

PLAN D’ACTIONS PARTENARIAL
Un plan d’actions partenarial a été voté par le Conseil municipal en mars afin de répondre aux attentes exprimées par les associations. 

Les axes sont les suivants :

 
        

  

   

  

  
 

     

    

     

   

  
   

   

  

      

 
  

  
   
 

   

   

 
 

     

  
  

      

     

    

  
 

zoom sur... les subventions socles
Quatre associations ont signé une convention d’objectifs et de moyens avec la
Commune, afin de sécuriser le partenariat et fixer des objectifs communs. Le
montant du soutien de la Commune est déterminé en fonction des charges fixes
de l’association et notamment le nombre de salariés et le nombre d’adhérents. Un
« bonus » est attribué pour les adhérents bacots et les jeunes.

infos
La Commune soutient les
associations  :
n Mise à disposition gratuite,

entretien et rénovation de tous
les équipements

n Appui logistique des services
municipaux au quotidien 

Plus de 

444 500
euros de

subventions aux
associations

52
projets soutenus

financièrement par
la Commune

27
associations

subventionnées et
des dizaines

accompagnées
dans le cadre

d’aides indirectes

4
conventions

pluriannuelles
partenariales avec
les associations

structurantes

Chiffres
clés
2017



ASSOCIATION

SPORTIVE CO
LLÈGE

DENECOURT  
      

Championnats, sorties
 

et matériel sportif 

LES JARDINS 

DE LA DÉCOU
VERTE 

Nouvel an chino
is   

Atelier In English
  

Initiation au trav
ail du verre plat

Textile et Upcyc
ling 

Vitrail et fusing

L'exploration de
s 5 mondes

Voyage virtuel e
n Chine

ART BLEU ROI
    

Découverte des
 techniques 

de l'aquarelle et
 de la peinture

à l'huile             
                          

                  

CLUB DE L'AG
E D'OR  

Sorties et animations

Achat de 2 ordin
ateurs 

U.S.B.  

Organisation de
 trois

déplacements sportifs à

l'étranger (judo,
 Tennis de

table et basket) 

HAUTS COMM
E 

3 POMMES     

Organisation d'a
nimations

pour les enfants

LE TRAIT D'UN
ION

Masterclasses en
 lien avec

l'association Pro
quartet

Création d'une c
horale pour

les patients de C
hantemerle

FOYER SOCIO
-

ÉDUCATIF CO
LLÈGE

DENECOURT  
   

Aide aux projets

pédagogiques e
t amélioration

de la vie des élè
ves au collège

LES CARRÉS
POTAGERS     

 

Porte ouverte su
r les

thématiques de la tai
lle et de

greffe d'arbres f
ruitiers              

Aménagement pour stocka
ge

outils

BOIS-LE-ROI

JUMELAGE 

Evénement du 25
ème

anniversaire du 
Jumelage                 

                          
    

Cours d'allemand, Semaine

des Jeunes, fes
tival de

l'Europe et Stam
mtisch

ORANGE ROU
GE   

Projet artistique
 pour

permettre à des ados
 en

situation de han
dicap de

s'exprimer à travers réali
sation

d'une œuvre d'art collec
tive en

favorisant l'intég
ration au sein

du collège 

BOIS-LE-ROI

AUDIOVISUEL 
ET

PATRIMOINE  

Guide de 5 parco
urs promenades 

Film/spectacle “Vie 
quotidienne à

BLR de la belle é
poque à nos jou

rs”

Projet autour de
s personnalités

enterrées au cim
etière

LES AMIS 

DE MUSIDORA
  

Conférences su
r Musidora              

                          
                          

                          
                      

Randonnée “Su
r les 

pas de Musidora” 

60ème anniversai
re 

du décès de Musidora   

Publication Cah
iersMusidora 

LES AMIS DE 

LA FORÊT DE

FONTAINEBLE
AU       

Promenade en forêt p
our le 

25ème anniversai
re du jumelage

COOPÉRATIVE
 DE

L'ÉCOLE MATE
RNELLE

LESOURD ET

COOPÉRATIVE
 DE

L’ÉCOLE DES V
IARONS

Opéra Myla 

et l'Arbre-batea
u 

BLR TAEKWON
DO   

Achat de matériel, protectio
ns,

cibles de frappe
 et autres…

Formation des assist
ants et

élèves 

FNACA ET ANC
IENS

COMBATTANT
S    

Participation et 
organisation

des commémorations             
                          

                  

LE FOOTBALL
 CLUB   

Pérénniser l’éco
le de foot et

structurer le fon
ctionnement

du club

LA PÉTANQUE
 

DE BOIS-LE-R
OI   

Organisation de
 concours 

et championnats 

LES 2 L DU DÉ
SERT   

Aide à la créatio
n pour

participation à u
n rallye en lien

avec les écoles 

LA MANTES B
ACOTTE    

Aide création po
ur

construction d’u
n hôtel à

poules               
                          

                

COOPÉRATIVE
 

DE L'ÉCOLE

OLIVIER MÉTR
A       

Sorties à destin
ation 

des élèves 

CHEVÊCHE 77
      

Recueil des oise
aux, achat

d'une débrouiss
ailleuse et

d'un broyeur à v
égétaux 

LES TACOTS B
ACOTS      

Projets découve
rtes 

et Patrimoine

zoom sur... les subventions sur 
les projets présentés par les associations 

La Commune est partenaire de plus de 50 projets. 
Elle met à disposition les salles, le matériel et finance jusqu’à 50 % des coûts de chaque projet.
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affaires socialeséchos

Les prestations d’Aide Sociale
Légale sont des aides
destinées à compenser certains
des déséquilibres financiers dus
à la maladie, à la vieillesse, au
handicap des personnes qui ne
peuvent être aidées par
d’autres moyens. Le CCAS
instruit des demandes au nom
des organismes qui délivrent les
aides légales. Les dossiers
complets sont à déposer au
CCAS pour les prestations
suivantes :

n demande de prise en charge
de l’aide ménagère 

n demande d’allocation de
Solidarité aux Personnes
Agées (ASPA) 

n dossier pour les obligations
alimentaires 

n demande de logement
social

n demande de domiciliation
Une fois le dossier complet, le
CCAS fait le lien avec
l’organisme compétent dans un
délai d’un mois.

LES AIDES SOCIALES LéGALES 

La nature des aides sociales
facultatives est décidée par le
Conseil d’Administration et
constitue une réponse de
proximité pour le soutien local
des administrés. En cas de
difficulté, et sur évaluation de la
situation, la Commission
permanente du CCAS peut
attribuer :
n des  SECOuRS

fINANCIERS : prise en
charge de factures en cas
de difficultés (eau, électricité,
services périscolaires…)

n des  AIDES 
ALImENTAIRES : après
évaluation de la situation,

l’admission à l’Epicerie
Solidaire pour 3 mois et
renouvelable une fois.

n des  AIDES Au 
COmbuSTIbLE ET 
DONS DE bOIS : cette
aide financière est destinée à
alléger le budget des
personnes  pour lesquelles
les dépenses de chauffage
sont élevées au regard de
leurs revenus.

n des  DONS DE 
SAPINS NOëL : en
période des fêtes de fin
d’année, le CCAS fait don
aux familles accompagnées
de sapins de Noël. 

Le CCAS : soutien au
quotidien et lien social

Le CCAS propose aux aînés 
différentes actions afin de ré-
pondre au mieux à leurs besoins
et de favoriser le lien social.

LES DISPOSITIfS DE
mAINTIEN à DOmICILE 

n LE PORTAGE DE REPAS :
Deux formules de repas
(formule midi seul ou formule
complète midi et soir). Les
menus sont complets et
équilibrés. Les repas
commandés sont conditionnés
en barquettes et livrés en
plateaux pour un réchauffage à
domicile.
Public : être âgé(e) de 60 ans et

plus, ou être dans une situation
particulière (retour d’hospitalisa-
tion, tutelle, handicap…).
n LES vISITES à DOmICILE :
en lien avec les structures, le
CCAS se rend au domicile des
personnes âgées pour les
accompagner ou les aider dans
leurs démarches ou pour
proposer la téléassistance.

LES ACTIONS 
DE LIEN SOCIAL

n LES SORTIES : organisées
au printemps, elles permettent
aux seniors de se rencontrer,
de créer du lien et donc de
rompre l’isolement.

LES AIDES SOCIALES fACuLTATIvES 

LES ACTIONS EN fAvEuR DES AINéS 
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« CuLTuRE ET 
LOISIRS POuR TOuS » 

Cette aide s’adresse aux
familles en apportant une
aide « coup de pouce » aux
frais d’adhésion pour la
pratique d’une activité
culturelle ou sportive, dans
une association.
Public : les enfants
scolarisés, jusqu’à la 3ème

montant : de 50 à 150 € en
fonction des revenus
mensuels du foyer,
inférieurs à 4318 €

AIDE à LA 
CARTE ImAGIN R

Cette carte représente un
effort financier pour les
familles de près de 350 €. 
La Communauté
d’agglomération a mis en
place une première aide de
70 € pour toutes les familles.
Le CCAS double cette aide
pour les familles les plus
modestes.
Public : lycéens
montant : 70 € pour les
familles dont les revenus
mensuels du foyer sont
inférieurs à 4318 €

LE DISPOSITIf
PROJEuNE POuR LES
16-25 ANS

Cette bourse au projet a
vocation à soutenir deux
types de projets :
n Les projets

d’intégration sociale et
professionnelle des
jeunes en les
accompagnant
financièrement dans leurs
projets d’étude, de
formation, d’obtention du
permis de conduire dans
le cadre d’un projet
professionnel

n Les projets d’initiatives
citoyennes et solidaires
des jeunes portant des
actions solidaires et
humanitaires, des actions
contribuant à la vie de la
collectivité et l’animation
locale, des projets éco-
citoyens…

Public : Avoir entre 
16 et 25 ans et résider 
à Bois-Le-Roi 
montant de l’aide : 300 €

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la commune
accueille et écoute les administrés pour trouver avec eux une réponse
adaptée à leurs problèmes. Il anime également une action générale de
prévention et de développement social dans la commune, en liaison
étroite avec les services de la commune et les partenaires (CAF, Maison
départementale des solidarités, Préfecture, les associations caritatives).

n TRANSPORT mARChé :
tous les jeudis, un minibus
accompagne les seniors au
marché, sur inscription auprès
du CCAS.
n LES ATELIERS dont le
programme est affiché en mairie
(l’atelier « brin de causette », ou
encore les ateliers lors de la
semaine bleue).
n LE TRADITIONNEL  
REPAS DES SENIORS :
moment festif et convivial,
chaque année, le CCAS
organise un repas des seniors,
avec de nombreuses
animations. Un colis est 
proposé aux seniors qui ne
peuvent pas participer au repas. 

À votre écoute pour toutes les
demandes concernant des difficultés
que vous rencontrez, le CCAS est à
votre disposition et cherchera avec
vous les solutions les plus adaptées à
votre situation. Le CCAS propose un
accompagnement personnalisé, vous
pouvez prendre rendez-vous au

01 60 59 18 19
ccas@ville-boisleroi.fr

LES DISPOSITIfS POuR LES fAmILLES 

      

LES DISPOSITIfS DE vEILLE
Le CCAS a un rôle derecensement et de veillenotamment dans le cadre duPlan National d’Alerte etd’Urgence en cas d’évènementssanitaires exceptionnels, tels quela canicule (décret du 1er septembre 2004).Si vous avez 65 ans et plus, etsouhaitez bénéficier d’uneattention particulière en casde déclenchement du Pland’Alerte par la Préfecture,vous pouvez vous inscrire surle registre communal.

NOUVEAU
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budgetéchos

3,94
millions €

Montant total des
dépenses d’équipement 

Montant hors opérations d’ordre et opération financières

Quelles sont les principales
dépenses d’investissement
cette année ?

L’année 2017 s’inscrit
dans le prolongement de
l’année 2016, qui a vu
progresser fortement le

niveau d’engagement et
de réalisation des
dépenses
d’investissement. 

LA MUNICIPALITé S’EST ENGAGéE DANS UNE MAîTRISE DES COûTS AVEC UNE
ATTENTION TOUTE PARTICULIèRE SUR LES CHARGES à CARACTèRE GéNéRAL. ELLE
POURSUIT L’OPTIMISATION DE LA POLITIQUE D’ACHAT POUR DIMINUER LES DéPENSES.

Que couvrent les dépenses de
fonctionnement de la Commune ?

Les dépenses de fonctionne-
ment de la collectivité sont
les dépenses qui reviennent
régulièrement chaque année
et qui permettent à la Com-
mune de porter le service
public dont elle est respon-
sable. Elles sont composées
par exemple des dépenses
suivantes :
n Les charges de
personnel pour assurer le
service public 

n L’entretien du patrimoine,
de la voirie et des
espaces verts

n Les services à la
population (services
périscolaires, halte-
garderie, administration
générale, actions variées
des services à
destination du public…)

n Les subventions aux
associations et au CCAS

n Les manifestations et les
événements communaux

n Les dépenses courantes
telles que les charges, les
achats de fournitures, les
prestations et autres
achats.

5,80
millions €
Montant total 
des dépenses

réelles de
fonctionnement
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LES INVESTISSEMENTS EN 2017

Vivre ensemble
90 000 € 
n Enfance 

Aménagements des bâtiments 
n Parcours de santé
n Extension de salles

Numérique
100 000 € 
n Sécurisation du système
n Renouvellement du matériel
n Tableaux interactifs et autres

équipements

Secteurs divers
105 150 € 
n Véhicules et équipements
n Outillage
n Mobiliers 

Cadre de vie
2 915 000 € 

n Allée de Barbeau
n Gare routière du collège
n Avenue Maréchal Leclerc 
n Alfred Roll + 

une partie de Gallieni 
n Diverses rues, mises aux

normes et éclairage public

Patrimoine
communal
370 000 € 
n Hôtel de ville 
n Gymnase 
n ADAP accessibilité 
n Cimetière 
n Aménagements de bâtiments 

et équipements

Prévention
360 000 €
n Vidéo protection
n Télésurveillance bâtiments

communaux  

2017
DIMINUTION
SURTAXE EAU

Les élus de la commune ont
voté la diminution de la surtaxe

communale appliquée au
service de l’eau : elle repasse
0,4664 €/m³, montant unitaire
de la surtaxe appliqué au
service public de l’eau 

au 1er avril 2010.
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5 juillet 
Organisation bibliothèque municipale
14h30-16h30, bibliothèque municipale,
Avenue Gallieni

« Jouons au jardin »
La bibliothèque convie les enfants de 4 à 12
ans à un après-midi autour des jeux et du
livre dans le jardin de la bibliothèque.
7 familles, jeux de plateau, memory…des
jeux pour tous les goûts et tous les âges!
Les plus jeunes doivent être accompagnés
d’un adulte.
Un gouter sera proposé en fin d’animation.
Plus d’infos : bib.lr@ville-boisleroi.fr
http://bibliotheque-boisleroi.opac3d.fr/
search.php?action=Accueil

14 juillet 
fête Nationale 
Organisation municipalités de
Chartrettes et bois-Le-Roi 
Ile de loisirs de bois-Le-Roi 

feu d’articice, Jazz et
pique-nique en bleu,
blanc, rouge

A partir de 20h :
Pique-Nique
en bleu blanc
rouge. Portez
au choix l’une
ou l’ensemble
des 3 couleurs,
apportez votre
repas, installez-
vous sur
l’herbe,
partagez un
moment de
convivialité en

famille ou avec vos voisins dans l’attente du
feu d’artifice.
20h30 : Trio Jazz « hugh and fab »
22h45 : feu d’artifice tiré sur le plan d’eau
par les artificiers de Nuit Féérique.
Accès et stationnement parkings île Loisirs
côté Bois-Le-Roi, parkings accès D116
route de l’ermitage côté Fontaine-le-Port,
Samois, Héricy, Samoreau, Fontainebleau…

3 septembre  
Organisation municipalité de bois-Le-
Roi/Acteurs du monde associatif
Gymnase du stade Langenargen, 
rue moreau de Tours 

forum des Associations 
Rendez-vous
traditionnel
des acteurs
du monde
associatif
avec les
habitants, le
forum des
associations
est le moment
idéal pour
chacun
d’échanger,
de dialoguer
et de

découvrir les multiples activités développées
sur la commune par les associations. A
cette occasion, Monsieur le Maire

accueillera les nouveaux Bacots lors d’une
rencontre de bienvenue.
13h30 : accueil des nouveaux bacots
par le maire
14h-18h30 : forum des associations

15 et 17
septembre  
Organisation Service Culturel/ 
Les fontaines à histoires 

Journées du Patrimoine  
vendredi 15 septembre à 20h 
balade contée et chants du patrimoine,
RDv centre de Loisirs à 19h45

Emmanuelle
Fontana,
conteuse, et
les maitres
chanteurs
vous
emmènent à
travers les
sentes de
Bois-Le-Roi
pour une
escapade
contée
ponctuée
d’impromptus

musicaux du patrimoine.  
Notre voyage d’une heure trente se conclura
au lavoir, mis en lumière pour
l’occasion,autour de desserts du patrimoine
concoctés par vos soins à partager en toute
convivialité. 
Les places sont limitées et les réservations
conseillées. La contée est ouverte à un
public famille à partir de 5 ans. N’oubliez pas
d’apporter, si vous le souhaitez, un siège
pliant.
Nous vous espérons, le cœur ouvert à l’ima-
ginaire et les oreilles dressées pour entendre
les impromptus musicaux du patrimoine.

Dimanche 17 septembre à 16h 
Spectacle “Les lavandier̀es” au lavoir de
bois-Le-Roi, Avenue foch.
Découvrez ou redécouvrez le lavoir rénové à
travers un spectacle intergénérationnel lavé
et chante ́dans les lavoirs tout au long de
l’année. Toutes les occasions sont bonnes
pour laver le linge et boire un petit coup !
Nos outils et nos costumes sont

23 août 
Organisation mairie de bois-Le-Roi 
Tacots bacots, bois-le-Roi Audiovisuel
et Patrimoine 

Cérémonie 
anniversaire de la
libération de bois-Le-Roi 
Inauguration du nouvel emplacement
de la stèle du 23 août 1944.

Le mercredi 23
août 2017, la
commune va
inaugurer le
nouvel
emplacement de
la stèle du 23
août 1944 en
souvenir de la
libération de
Bois-Le-Roi.
Cette cérémonie
aura lieu à 11h,

place de la Croix Canat.
A l'issue de cette cérémonie, un "verre de
l'amitié" sera proposé sur place.
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authentiques, tout comme nous d'ailleurs…
Ils sont portés et manipulés avec joie par
Lucie GLINEL et Emmanuelle FONTANA.
Dureé du spectacle 50 minutes...
Réservations : service culturel de la Mairie
de Bois-Le-Roi 01 60 59 18 12 / 
01 60 59 18 18

2 au 6 octobre  
Organisation CCAS, en partenariat avec
les associations de bois-Le-Roi

Semaine bleue   
Nombreux ateliers, conférences et moments
de convivialité.

4 et 5 octobre  
Organisation Génération 
Artistique héricy 
Salle marcel Paul, rue Demeufve, 20h30
Réservations 06 64 65 01 49 à partir de
début septembre

festival de théâtre 
pour rire Les briardises   
Le festival des Briardises vous propose un
large éventail de pièces de théâtre pour rire

du Samedi 30
Septembre au
samedi 7 Octobre
2017. Pour cette
15ème édition, les
spectacles
programmés à
Bois-Le-Roi sont :
n « Ladies night »
le 4 octobre
n « Le clan des
divorcés » le 
5 octobre

Le programme complet sur 
www.gah-briardises.com
Tarif 15 euros par spectacle (13 euros si au
moins 3 spectacles réservés pour une
même personne).

25 novembre  
à 16h, entrée libre.
Château de Tournezy 

« Regards sur le monde »
fleuve Gelé d’Olivier föllmi

Aventure
Humaine hors
du commun,
Fleuve Gelé,
retrace de façon
très émouvante
le parcours
extraordinaire
de 2 enfants du
Zanskar, Motup
et Diskit, partis
sur les glaces
du fleuve gélé
au cœur de

l’Himalaya par moins 30° pour être
scolarisés, jusqu’à leurs mariages, 20 ans
plus tard chez eux dans la grande tradition
tibétaine.
Photographe humaniste et infatigable
voyageur, spécialiste de la culture tibétaine
villageoise, Olivier Föllmi a parcouru à pied
les vallées méconnues de l’Himalaya durant
20 ans. Il est l’auteur de 36 livres traduits en

9 langues, publiés à plus d’1 million et demi
d’exemplaires et de plusieurs films.
Référence incontournable des
photographes-voyageurs, lauréat du World
pressContest, Olivier Föllmi a été consacré
parmi les 15 photographes phares du 
XXIème siècle.
Réservations : service culturel 
01 60 59 18 18 / 01 60 59 18 12

10 décembre  
Organisation Direction vie de l’enfant 
Espace Olivier métra

Noël en famille    
La Direction Vie de l’enfant vous propose de
venir en famille vous glisser dans l’ambiance
de Noël.
Petits et grands pourront observer, écouter,
toucher, fabriquer, sentir, goûter...
Un après-midi d’hiver qui se voudra
lumineux pour aider les enfants à patienter
jusqu’au jour J !

14 décembre  
Organisation CCAS  

Repas des séniors     
Traditionnel moment de convivialité autour
d’un repas et d’une animation musicale pour
les séniors.

PLuS D’INfOS 

www.ville-boisleroi.fr
Rubrique Agenda des évènements - Tél. : 01 60 59 18 18

22 septembre  
Organisation Service Culturel/
Les jardins d’Athéna  
Salle des mariages de la mairie, 
Avenue Paul Doumer, 20h30 entrée libre

Art
Lyrique  
Concert
Lyrique de
Rose-Marie
Claire Ruellet
(Soprano)
accompagnée
de la pianiste
Patricia
Dupont.
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brèveséchos
LES PETITS CHAMPIONS DE LA LECTURE 

FINALE DÉPARTEMENTALE 
DU CONCOURS DE LECTURE
ORGANISÉE POUR LA PREMIÈRE
FOIS À BOIS-LE-ROI

L'association Les petits champions de la
lecture, présidée par Antoine Gallimard, vise
la promotion de la lecture orale. Elle
organise un concours national annuel à
l’attention des élèves de CM2. Il s’agit de lire
à voix haute, pendant 3 minutes, un texte
extrait du livre de leur choix. 
Le jury était composé de Madame Alhadef,
éditrice, Madame Aschehoug, enseignante
retraitée, Madame Avenin, professeur de
français, Madame Brault, principale du
collège Denecourt et Monsieur Méjane
enseignant retraité, et ex-directeur de l'école
de Chartrettes.
Une vingtaine d'enfants de toute la Seine-
et-Marne a régalé le jury et le public venu
nombreux, par la qualité de leur lecture et la
diversité des textes choisis. Le jury a

reconnu l’excellent niveau des enfants,
particulièrement compétents et investis. 
A l'issue de la délibération, Caroline Pétrot-
chenko, élève de CM2 à l’école Olivier
Métra, a été désignée championne de
Seine-et-Marne des Petits champions de la
lecture. 
Caroline va désormais concourir face aux
autres champions départementaux, via un
enregistrement vidéo effectué le jour même,
afin que soit désigné le champion régional.
C’est ensuite sur la prestigieuse scène de la
Comédie Française que sera sélectionné le
champion national 2017…
Les enseignants remercient Madame
Fontana, conteuse professionnelle et
Madame Henry, bibliothécaire à Bois-Le-
Roi, qui ont été d’une aide précieuse aux
élèves de Bois-Le-Roi.
Félicitations à tous les participants pour leur
magnifique engagement, ainsi qu’à Caroline
pour sa victoire.

GRAND PRIX DE LA PRESSE MUNICIPALE 

Notre magazine municipal, les Echos bacots, a été nominé au Grand Prix de la Presse
Municipale 2017. Ce concours récompense les meilleurs magazines, bulletins municipaux
et guides des collectivités. Sur plus de 100 communes candidates, la Commune de Bois-
Le-Roi est arrivée dans le TOP 3 dans la catégorie « direction éditoriale » dans la strate
des moins de 10 000 habitants. Chaque année, le jury est composé de professionnels
(journaliste, photographe, infographiste…) et d’élus qui notent les supports. Une belle
récompense pour Bois-Le-Roi !

JOURNÉES OXYGÈNE

Depuis le 1er janvier 2017, les Journées
Oxygène sont portées par la Communauté
d’Agglomération du Pays de Fontainebleau
qui assure la continuité de ce service
proposé aux jeunes âgés de 11 à 17 ans
pendant les vacances scolaires. 
Du 3 au 7 avril, ce sont donc 16 jeunes qui
se sont retrouvés, à la salle des Vergers de
Chartrettes. Ils ont pu bénéficier d’un
programme d’activités variées sur le thème
de la solidarité ; atelier « détente et bien 
être » avec une intervenante, foot en salle et
basket, réalisation du drapeau pour le
Festival of Europe, atelier pâtisserie, sortie
au Cyclop, jeux et handisport.
Le groupe a aussi organisé un « géoaching
en joëlette » en forêt de Fontainebleau, avec
des jeunes de la Fondation Ellen Poidatz, en
partenariat avec les associations de Rando
Pour Tous, ASC Bourray sur Jouine, les
Clayes Handi Sport et la participation
matérielle de Codérando. Ensemble, ils ont
partagé un moment fort autour d’une
chasse au trésor !

LES PROCHAINES
JOURNÉES OXYGÈNE
SONT PRÉVUES DU 
10 AU 13 JUILLET ET 
DU 16 AU 25 AOÛT

Inscription indispensable auprès
du Pôle Sport-Enfance-Jeunesse
de la Communauté d’Agglomé-
ration du Pays de Fontainebleau.

10 rue du Fief
77930 Cély-en-Bière
Tel: 01 60 66 12 53
Email : daniele.lassaigne
@pays-fontainebleau.fr  
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RANDONNÉE MUSIDORA

Pour la randonnée Musidora à Bois-Le-Roi, co-organisée par Rando pour tous, la dynamique
section de l’USB et l'association patrimoniale des Amis de Musidora, ils sont venus très
nombreux le dimanche 14 mai à Bois-Le-Roi…Et, en plus, le soleil était au rendez-vous ! «
Musidora nous a conviés à la suivre dans les rues de Bois-Le-Roi, la ville qu'elle a parcourue
dans la joie ou la peine et où elle a vécu ses dernières années. Le cortège de ses Amis lui a
offert une nouvelle et nombreuse famille. Nous avons apprécié à sa juste valeur l'organisation
d'une telle manifestation, en soupçonnant toutes les difficultés rencontrées pour obtenir un si
heureux résultat. Grand merci aux organisateurs. » Daniel et Françoise Vrac

COLLÈGE DENECOURT : UNE ÉQUIPE DEVIENT 
CHAMPIONNE DÉPARTEMENTALE EXCELLENCE DE COURSE 

D’ORIENTATION ET VICE-CHAMPIONNE ACADÉMIQUE EXCELLENCE UNSS

Une équipe du collège Denecourt de Bois-
Le-Roi a défendu les couleurs du collège
avec panache, lors des départementaux
puis des académiques de course
d’orientation. Cette équipe évolue au
meilleur niveau du sport scolaire puisqu’elle
concourt dans la catégorie excellence.

C’est donc sur des parcours très techniques
et vallonnés que les jeunes Bacots ont dû
courir et trouver les balises. A une place de
la qualification pour les championnats de
France, notre équipe a montré beaucoup de
courage et d’envie. Bravo à Emie, Madison,
Ilian, Raphaël et Maël. 

JOURNÉE PORTES OUVERTES
À L’ÂNERIE BACOTTE

Installée sur un terrain communal, en lisière
de la Forêt de Fontainebleau, l’Ânerie
Bacotte a été créée en 2008 par Michel et
Monika BRUN. Au travers des nombreuses
activités proposées par cette association
particulièrement dynamique : randonnées
pédestres en âne bâté dans la forêt, biblio-
bus avec âne, asino-pédibus avec un âne
bâté portant les cartables, maraîchage et
entretien de potagers communaux, éco-
pâturage, collecte de déchets en tri sélectif,
asino-médiation, stages de formations, c’est
l’âne qui est valorisé, considéré comme un
véritable outil de développement durable,
force d’attractivité touristique du territoire.
C’est en toute simplicité et convivialité que
Michel et Monika ont ouvert les portes de
leur ânerie à l’occasion de cette journée de
découverte de leurs activités.

Le défi était de taille et ils l’ont
relevé avec brio ! 29 élèves de
grande section de l’école
maternelle Robert Lesourd ont
présenté les 19 et 21 avril
derniers un opéra écrit par
Isabelle Aboulker Myla et l’arbre-
bateau. 
Un travail de longue haleine…
Pendant près de huit mois, les
enfants ont fourni un travail de
titan afin de mémoriser les sept
chants du conte musical, mais
aussi des chorégraphies, des
passages narratifs ainsi que des
mélodies jouées notamment au

xylophone. Les élèves ont aussi
réalisé les décors du spectacle à
partir de matériaux recyclés.
L’occasion de les sensibiliser à la
protection de l’environnement,
grâce à l’association des Amis
de la Forêt de Fontainebleau.
Une expérience qui a
beaucoup plu aux élèves 
« J’ai bien aimé chanter les
chansons et jouer le
photographe et le marin »
(Baptiste)
« J’aime tellement danser ! Ça
me fait plaisir, c’est drôle ! »
(Clémence)

« J’ai aimé la chanson des
arbres, car les arbres fabriqués
par notre classe étaient beaux. »
(Jeanne)
… jumelé avec l’Allemagne et
soutenu par les associations
locales 
A l’initiative de l’enseignante
Catherine Bettinelli et avec le
soutien de Bois-Le-Roi
Jumelage, des élèves allemands
et leurs professeures Sandra
Kley et Andrea Grotzinger ont
chanté en français deux chants.
Une performance diffusée sur
grand écran, grâce à Bois-Le-

Roi Audiovisuel. Le public a
également pu apprécier la
présentation de l’histoire en
allemand, par des collégiens
français et leur enseignant,
Aurélien Cochet.  Sur scène, les
élèves étaient accompagnés en
musique par le Trait d’Union,
ainsi que quelques parents et
grands-parents musiciens. La
mairie, tout comme les parents
d’élèves, se sont aussi associés
à l’événement. Grâce aux
services techniques de la ville, les
élèves ont pu jouer dans des
conditions quasi professionnelles ! 

QUAND UN OPÉRA JUMELÉ FRANCO-ALLEMAND S’INVITE À L’ÉCOLE MATERNELLE ROBERT LESOURD
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COURSE CONTRE LA FAIM 
ECOLE OLIVIER MÉTRA

Cette année, les élèves des classes de CE2,
CM1 et CM2 de l’école Olivier Métra ont
participé, comme à l’accoutumée, au projet
visant à sensibiliser les jeunes au problème
de la faim dans le monde et à les mobiliser
contre ce fléau dans le cadre de la Course
Contre la Faim. 
Objectif : recueillir des fonds pour l’Ethiopie
à l’occasion de l’édition 2017. 
Les élèves ont parcouru 1521 kilomètres
autour du stade Langenargen, soit une
moyenne de plus de 7 kilomètres par élève. 
Bravo aux coureurs (et marcheurs) pour ce
bel élan de solidarité. Pour mémoire,
l’édition 2016 avait permis de récolter plus
de 7700 euros au bénéfice d’Haiti pour
1190 kilomètres parcourus.

LES MANGAS DÉBARQUENT
À LA BIBLIOTHÈQUE !

LA PÉTANQUE DE BOIS-LE-ROI ACCÈDE AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE 

Dimanche 4 Juin 2017, Virginie Viollet, licenciée du club La Pétanque de Bois-Le-Roi,
devient championne de Seine-et-Marne au terme d’un magnifique concours qualificatif pour
les championnats de France de Pétanque dans la catégorie tête à tête. Victorieuse du
concours qualificatif de Coulommiers, elle a battu son adversaire en finale sur le score net et
sans appel de 13 points à 2. Direction Soustons dans les Landes pour ce rendez-vous
national où Virginie portera haut les couleurs de La Pétanque de Bois-Le-Roi.

Les vacances estivales approchant
à grands pas, nombreux sont ceux
qui vont s’absenter pendant
plusieurs semaines loin de leur
domicile. Avoir de la famille ou des
voisins qui peuvent venir vérifier de
temps à autre que tout va bien est
une chance. N’hésitez pas à
coupler cette surveillance avec
celle de la Police Municipale :
pensez à l’opération tranquillité
vacances !

Service gratuit et ouvert à tous les
Bacots, toute l’année
Formulaire disponible : 
n au poste de police municipale
n téléchargeable sur www.ville-
boisleroi.fr
Les policiers municipaux
effectueront ainsi des passages
fréquents devant votre domicile, en
votre absence.

PENSEZ-Y ! Opération tranquillité vacances 

NOUVEAU À BOIS-LE-ROI :Bienvenue à Madame Anne-Sophie REMY,Masseur-kinésithérapeute,qui intègre le cabinet deMesdames PATRIARCHE et GACON au25/29 rue Colinet

Très demandés par les jeunes lecteurs, les
mangas sont arrivés à la bibliothèque. Chi,
Naruto, One Piece... Il y en a pour tous les
âges et pour tous les goûts ! A cette
occasion, les bibliothécaires ont concocté
une sélection d'ouvrages sur le Japon, son
histoire, ses traditions et décoré la
bibliothèque aux couleurs du pays du soleil
levant. L’animation proposée par Amandine
autour du Kamishibaï a permis aux enfants
et à leurs parents de découvrir ou
redécouvrir le kamishibaï, cet art de raconter
les histoires venu du Japon.
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E
n mai 1850 , le conseil municipal
de Bois-le-roi, influencé par le
mouvement hygiéniste, estime
que les lavoirs sont « de grande
nécessité pour conserver la santé

des femmes et pour le maintien de la
propreté et de la salubrité ». Il vote un
crédit de 1000 francs (*) pour couvrir et
entourer les 2 fontaines du village.  
Une  loi de Février 1851, qui subventionne
à 30% la construction de lavoirs couverts,
accélère cette initiative.
En 1852, plans et devis sont acceptés à
l’unanimité par le conseil municipal.
En novembre 1852, Monsieur Jumeau,
entrepreneur à Samois-sur-Seine, remporte
l’adjudication, sous la direction de Monsieur
Sidault, architecte à Fontainebleau.
Le lavoir de la fontaine du ru du Paton a
semble-t-il été construit  fin  1852, ou début
1953. 
Disposant d’une ou peut-être plusieurs

cheminées pour l’eau chaude et la cendre, il
était de belle dimension pour l’époque et
pour la taille du village (**). Il fut considéré
comme l’un des plus modernes de l’époque
et a été utilisé jusque dans les années 1950.
Nous disposons de très peu d’archives sur
l’histoire de ce lavoir, à part quelques bribes
de délibérations du conseil municipal. Seule
la mention d’une restauration importante en
1896, à la suite d’un été très sec apparaît…
Grâce au chef de chantier d’Initiatives 77, ce
bâtiment  a été observé dans ses moindres
détails, en s’appuyant notamment sur d’au-
tres lavoirs de forme similaire (impluvium)
et de la même époque et il a fini par parler.
Une fois ôtées les traces des interventions
malheureuses du XXème et début XXIème

siècle : ciments gris sur les pierres, poutres
recouvertes de planches de sapin, tags, etc…
le lavoir se rapproche peu à peu de ce que
devait être son aspect originel.
Les murs intérieurs et extérieurs sont

maintenant complètement rejointoyés au
mortier de chaux et des nichoirs pour les
oiseaux et les chauves-souris y sont intégrés.
Le fossé à l’arrière du lavoir a été recreusé et
un remblai drainant installé en pied de mur.
En effet, au fil du temps, le mur s’est
enterré  sur plus d’un tiers de sa hauteur par
l’accumulation de débris végétaux. Il s’en
trouvait moisi  et noirci par des infiltrations
et menaçait de s’écrouler à terme. Les
pierres ont été décapées du noircissement
une à une. Le talus a été nettoyé de
plusieurs centaines de kilos de débris de
toutes sortes.
Sur la totalité du pourtour extérieur du
lavoir, une bande de pavés  a été posée afin
de protéger le bâti des intempéries.
Le conduit de la cheminée intérieure a été
reconstitué car il est apparu en grattant la
pierre.
Dans les murs, sont apparues également les
traces de l’emprise de tous les étendoirs, ce
qui nous a permis de les reconstituer. 
Le démoussage des toits est en cours et il
s’est avéré indispensable de découvrir le
bâtiment pour changer de nombreuses tuiles
très endommagées et surtout des poutres et
des chevrons totalement véreux. 
Encore quelques semaines de chantier et les
équipes d’Initiatives 77 pourront être fières
du travail de compagnons qu’ils sont en
train de réaliser.

(* ) point de repère : 1000 francs de 1901
correspondraient à 387 000 euros de 2015)
(**)  points de repères : en 1843 :906
habitants, en 1869 : 990 habitants, soit
probablement environ 950 en 1853

Sauvegarde de
notre patrimoine
historique 

AVIS À LAPOPULATIONSi vous possédez  dansvos archives familiales desphotos ou des documentsconcernant le lavoir, faites-le nous savoir. 

2016-2017 : le renouveau de notre lavoir



AVANT
 

APRÈS
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Les procédés et matériaux employés pour y
parvenir ont été dictés par une volonté
d’utiliser des méthodes et des produits qui
correspondent au plus près aux usages de

l’époque où le lavoir a été édifié.
Nous utilisons des outils manuels le plus
souvent possible et des techniques
anciennes, afin de restituer le rendu de

cette époque :
n L’erminette pour la finition des pièces

de charpente brutes de sciage
n La plane pour ôter l’écorce de pièces

de charpente
n Ciseaux à bois et bédanes pour les

entailles de pièces de charpente et les
assemblages de pièces de menuiserie
comme les étendoirs à linge.

n La reprise des joints des pierres inté-
rieures et extérieures est fait à la chaux,
matériau correspondant au mieux à une
restauration proche de l’origine (les
pierres des murs étaient assemblées – en
1850 – avec de la terre).

n Les abords du ruisseau traversant le
lavoir (le ru du paton) ont été consolidés
et remblayés avec l’utilisation de pieux
et de tressages en saule, cette
essence ayant la particularité de
reprendre racine dans la terre, avec la
proximité de l’eau.

La restauration de ce lavoir suscite
l’enthousiasme du personnel employé
pour sa restauration et favorise leur
intérêt pour le travail en général.

Bruno Mascaro, le chef de chantier nous explique…DEPUIS LE LAVOIR

PENDANT



En classe, nous avons étudié des peintures
de plusieurs artistes (Manet, Pissaro, Sisley,
Millet...) représentant des lavandières et, ou
des lavoirs.
Les élèves ont pu faire émerger les points
communs et les différences de ces œuvres,
que ce soit du point de vue du traitement
du sujet que du style de l'artiste. De cette
observation, sont nées également des
réflexions sur le mode de vie de cette
époque.
Ensuite, nous nous sommes rendus « sur
le terrain ». Les enfants ont fait le tour du
lavoir et ont pu poser toutes leurs
questions sur les travaux et sur le
bâtiment au chef de chantier. Ils ont fait
des comparaisons entre les peintures
étudiées et notre lavoir. L'observation de
certains éléments de l'architecture leur
ont permis également de mieux
appréhender la vie d'autrefois (l’anneau
pour accrocher le cheval, la cheminée

pour faire chauffer l'eau...)
A l'issue de cette visite, les élèves ont
rédigé un compte-rendu dans lequel ils
pouvaient aborder les aspects qui les
avaient le plus marqués. Le fait que des
aménagements prévus pour les animaux
(mésanges, chauve-souris et insectes)
aient été prévus les a particulièrement
touchés.

TRAvAIL AuTOuR Du LAvOIR DE bOIS-LE-ROI

Comment intéresser les enfants
à l’histoire, l’architecture, la biodiversité, 

les peintres du XIXème, la restauration du patrimoine

L’association départementale
Initiatives 77, grâce à ses
chantiers d’initiative locale, a
pour mission d’aider les
personnes recrutées à
retrouver un emploi, après de
longues périodes de
difficultés. Elle forme ainsi à
différents métiers et
accompagne les salariés
recrutés dans leurs projets
professionnels. Initiatives 77
peut renouveler un contrat de
travail jusqu’à deux ans.
Afin de retrouver un emploi «
pérenne », l’association

accompagne également sur
les problématiques de
mobilité, de santé, d’accès au
logement… afin de lever
l’ensemble des freins limitant
leur employabilité.
Depuis le début de la
collaboration entre Bois-le-
Roi et Initiatives 77, nous
avons pu sauvegarder deux
éléments importants du
patrimoine de la commune :
Le mur de la mairie a été
sauvé de l’éboulement
probable et a retrouvé son
aspect de mur de pierres de

pays. Puis, c’est le chantier
de restauration complète du
lavoir.
Le bilan humain de l’année
2016 concerne donc la fin
des travaux du mur de la
mairie et la majeure partie du
chantier du lavoir.
• 34 personnes relevant du
RSA (dont 19 recrutées pour
les chantiers de Bois-Le-Roi)
ont réalisé au total 12626
heures de travail. 
Ceci a permis à :
• 4 personnes de retrouver
un travail dit « durable » (CDI

ou CDD de plus de 6 mois)
• 3 personnes d’obtenir un
emploi en CDD de moins de
6 mois (employé du bâtiment,
employé en logistique, …)
• 3 personnes ont eu une
sortie « positive » c’est-à-dire
que 2 sont entrées en
formation et la troisième a été
recrutée par une autre
structure de l’IAE (Insertion
par Activité Economique).
Ces formations leur ont
permis d’obtenir un emploi
dans leurs secteurs.

RéNOvATION Du PATRImOINE ET AIDE à L’EmPLOI 

Louise
Rédaction

Mardi 20 Janvier la classe de CM2 deMme Gounelle est partie au lavoir deBois-Le-Roi.
Avant d’entrer dans le lavoir, la classefait le tour du bâtiment et regarde les murs,le ru, petit ruisseau à l’eau transparente.Nous constatons que les murs sont en grandepartie rénovés, mais que d’autres sontencore un peu délabrés. Aux alentours dulavoir, il y a aussi un arbre coupé, percé dequelques petits trous dont personne n’arriveà trouver l’utilité.  Le chef de chantiernous explique qu’il a percé ces trous afinque les abeilles y trouvent refuge pour

leurs œufs. La classe remarque aussi qu’untrou à mésanges a été installé dans unepierre creuse afin qu’elles y créent leur nids.Un arbre dont les racines gênaient a étéabattu, mais pour ne pas gâcher le travail decet arbre qui a mis tant de temps à pousser,les ouvriers ont transformé le tronc en banc.L’intérieur du lavoir est très joli, avec untoit en impluvium pour que les jours de pluie,l’eau remplisse le bassin. Sur un des mursune sorte de cheminée y figure, elle servaitautrefois à chauffer l’eau pour que les tâchesles plus coriaces puissent partir plusfacilement.
Le lavoir de Bois-Le-Roi est un beaubâtiment.
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Non seulement sa piqûre est dangereuse pour l'homme,
mais la présence de ce frelon, qui se nourrit d'autres
insectes, notamment les abeilles, est susceptible d'entraîner
des dégâts importants sur la biodiversité locale. Une calamité
pour les apiculteurs, déjà confrontés au phénomène de

mortalité des ruches, mais aussi pour les jardiniers et les agriculteurs qui
ont besoin des abeilles pour assurer la pollinisation de leurs cultures, en
particulier des arbres fruitiers. Cette expansion, longtemps sous-
estimée, s’explique notamment par le fait que le frelon asiatique n’a
aucun prédateur naturel et un pouvoir de reproduction très élevé. 

Afin de piéger sélectivement le frelon asiatique, les pièges ne doivent
être mis en place que pendant deux périodes bien précises : du 1er
février au 15 avril, période où le frelon asiatique sort d’hibernation puis
du 15 octobre à la fin novembre. En dehors de ces périodes, il est
préférable de ne pas piéger et notamment en hiver pour éviter la
capture d’autres espèces.

Le frelon asiatique reconstruit souvent aux mêmes emplacements.
Aussi, il convient de respecter certaines règles en matière de piégeage :
n Adaptez le nombre de pièges à la taille de votre jardin.
n Placez les pièges en hauteur, par exemple dans un arbre en évitant

les endroits assidûment fréquentés : terrasse, entrée de la maison,
terrain de jeux des enfants…

L’appât qui semble le plus efficace se compose de :
n un quart de volume de sirop de grenadine ou de cassis, utilisé pur,
n un demi-volume de bière brune,
n un quart de volume de vin blanc (qui repousse les abeilles).
Rechargez le piège en appât tous les 15 jours environ.

Au bout d’un moment, le piège est plein et ne fait plus effet. Cependant,
certains frelons peuvent encore être vivants à l’intérieur. Pour vous en
débarrasser, vous devez plonger le piège dans un seau rempli d’eau afin
de noyer les frelons. Il est conseiller d’attendre 24h avant de le jeter à la
poubelle. 

Il ne faut en aucun cas s’aventurer à détruire un nid soi même. Il est
nécessaire de faire appel à des professionnels. Les frais sont à votre
charge.

Les pièges-cloches du commerce ainsi que les petits pièges japonais
sont performants. Bricoler un piège peut-être une solution de dépannage.
Des modèles sont disponibles sur la toile. Il ne faut pas hésiter à
demander des conseils auprès de certains magasins spécialisés.

La lutte contre le frelon asiatique vise essentiellement :
n à piéger les femelles fondatrices (celles qui vont reconstruire ailleurs

un autre nid) pendant leurs périodes de forte circulation ;
n à éviter de piéger trop d'autres insectes utiles, en particulier les

abeilles.

Lutter contre 
le frelon 
asiatique 

Comment lutter ?

n Quelle période ?

n Comment détruire un nid ?

n Quels emplacements ?

n Quels pièges ?

n Quel appât ?

n Comment se débarrasser 
d’un piège saturé ?

Le frelon asiatique ou frelon à pattes jaunes (Vespa velutina nigrithorax) aurait semble t-il été introduit
accidentellement en France il y a une douzaine d'années dans des conteneurs en provenance de Chine.
Ce prédateur d'abeilles s’est bien acclimaté et a depuis colonisé pratiquement toute la France. 
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Dans l’esprit du zéro phytosanitaire, les agents du service technique changent de pratique d’entretien pour favoriser de nouvelles formes
paysagères. Un aménagement des petites allées du cimetière a été réalisé. Les gravillons sont retirés pour y semer du gazon, à pousse
lente. Des jachères fleuries seront semées sur les espaces non concédées.

Aménagement des petites allées du cimetière 

Depuis 2011, la commune de Bois-Le-Roi
s’est inscrite dans une démarche de
protection de l’environnement en mettant
en place un protocole de réduction
d’utilisation des produits phytosanitaires.
L’enjeu est important car la commune est
en charge de 7 hectares, équivalents à
80km linéaire de trottoirs.
Pour aller plus loin et permettre la

diminution efficace en surface des
mauvaises herbes, sans recours à des
produits phytosanitaires, la commune a fait
l’acquisition d’une désherbeuse à eau
chaude depuis le 13 mars 2017.
Le modèle retenu peut utiliser de l’eau de
pluie ou de récupération filtrée et servir de
dispositif d’arrosage à eau froide. La
machine est d’une contenance de 500 litres.

Le principe du désherbage à l’eau chaude
est simple. Il s’agit de provoquer un choc
thermique (130°C pendant plus d’une
seconde) qui fait éclater les cellules
végétales des plantes sans pour autant les
brûler. Cette technique est ni plus ni moins
l’application d’un phénomène que les
jardiniers connaissent bien : le coup de
chaleur.

bois-Le-Roi et le zéro phytosanitaire

AvANT LE

PASSAGE PENDANT 

LE PASSAGE APRèS LE

PASSAGE
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n Les sportifs qui utilisent le gymnase, bientôt, n’auront plus par
temps de pluie à éponger les flaques qui se forment sur le sol.
La toiture va bénéficier d’une nouvelle couverture et d’un
renforcement de sa structure. Les travaux ont été confiés à
l’entreprise Alfabat. Montant : 84 450 euros. 

n Le bâtiment des services techniques qui était occupé
précédemment par la caserne des pompiers bénéficie d’une
nouvelle toiture pour remplacer l’ancienne qui était dégradée
par le temps et n’était plus étanche. 

Travaux de toitures

Avenue Alfred Roll et une partie de l’avenue Gallieni : une première réunion de concertation avec les riverains s’est tenue le 17 mars. Le
bureau d’études retenu, Sephia, procède actuellement aux différents relevés. Les propositions d’aménagements feront l’objet d’une
deuxième réunion avec les riverains à la rentrée.

Avenue du maréchal Leclerc : le dossier de consultation des entreprises est en cours d’élaboration. Les travaux d’aménagements de
cette avenue devraient pouvoir commencer en fin de cette année. 

Etudes en cours
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La création de cheminements piétons, le nouvel éclairage public, les entrées charretières en pavé, contribuent à donner un nouveau
visage à l’avenue du 23 août et à l’entrée de la commune. La stèle commémorant l’arrivée des libérateurs de Bois-Le-Roi en 1944 est
maintenant mise en valeur sur une place Canat réaménagée elle aussi. L’embellissement se poursuivra avec, à l’automne, la plantation de
rosiers tout au long de l’avenue. »

Avenue du 23 Août

L’allée de Barbeau fait peau neuve. Les travaux ont commencé fin mai. Deux réunions de concertation avec les riverains ont contribué à
leur définition. Ces travaux portent sur la création de bordures des deux côtés et d’un trottoir aux normes côté pair, un meilleur drainage
des eaux pluviales, le changement des luminaires, un nouveau revêtement de la chaussée, le renforcement de la sécurité aux carrefours
avec l’avenue Paul Doumer et la rue Auguste Frot. Montant : 598 835 euros TTC. Il est prévu aussi, près du collège, la création de
nouveaux stationnements pour les bus et l’aménagement du parking pour la dépose et la reprise des élèves. Les travaux ont été confiés à
l’entreprise Eiffage route. Montant : 317 164 euros TTC. 

Allée de barbeau 
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O
n ne peut pas dire
qu'embrasser une vocation
à l'Education Nationale soit
un long fleuve tranquille. A
Bois-le-Roi, l'Ecole
Maternelle rassemble à elle

seule 7 classes pour 210 élèves.
Et pourtant quand la magie opère,
s'agissant de guider avec passion les
premiers pas des tout petits en leur
transmettant l'envie et la curiosité
d'emprunter le chemin de l'école, on le doit
assurément à l'inépuisable enthousiasme des
personnels enseignants ! 
Si Maria Del Pilar HERRERA (Pili),
ATSEM, participe depuis 28 ans à
l'éducation des bambins de la commune, de
son côté Jacqueline MEGRET-PETIT y a
consacré 15 années, dont 3 en tant que
Directrice. 
Il est des rencontres inopinées qui stimulent
et adoucissent parfois les surcharges de
certaines fonctions. A les confondre, c'est ce
qui est arrivé au fameux binôme qu'ont
formé Jacqueline et Pili pendant trois ans.
Pili se rend chaque matin à l'école, le cœur
empli de joie à l'idée de retrouver les
enfants. Elle est faite pour ça, elle travaille
et a toujours travaillé avec eux comme si
c'était les siens. Son ancienneté à l'école
maternelle de Bois-le-Roi est telle, qu'elle a
désormais en charge la génération qui suit
les enfants dont elle s'occupait à ses débuts. 
Jacqueline, originaire de Saint-Etienne est

arrivée à Bois-le-Roi en septembre 2002,
après avoir formulé le vœu de changer de
département. Elle confie n'avoir connu que
3 écoles ; une classe annexée dans un tout
petit village, puis une école de 75 élèves à
Saint-Etienne, où elle est propulsée directrice
à 22 ans. Ses parents, eux-mêmes
enseignants, la guideront dans ses débuts.
Quand Jacqueline atterrit à Bois-Le-Roi
après 19 ans d'exercice, elle aspire juste à se
consacrer à son métier d'enseignante,
professeur des écoles. Mais il y a trois ans,
faute de prétendants au poste, l'inspectrice
de la circonscription lui impose la Direction.  
Ici, comparativement à l'établissement
qu'elle a quitté, l'école maternelle accueille
trois fois plus d'élèves et chaque classe en
abrite une bonne trentaine ! Jacqueline s'est
débattue, avec l'aide de la Mairie, pour
obtenir l'ouverture d'une 8ème classe,
demande restée vaine à ce jour. Elle n'a pas
renoncé pour autant et a d'ores et déjà
envoyé une nouvelle demande, arguant que
le nombre d'élèves ne cessait d'augmenter et
estimant que la situation devenait
particulièrement délicate. 
C'est à la lueur de ces dispositions que l'on
mesure l'appui si précieux, si indispensable
des ATSEM et combien, à partager leur
journée ensemble, il est important
qu'enseignant et ATSEM s'entendent bien.  
A l'issue d'une première année en commun,
une grande complicité liait déjà Jacqueline
et Pili. Jacqueline : “Pili a toujours fait

preuve d'une grande disponibilité et ce qui
la caractérise par-dessus tout, c'est sa
bienveillance et son sourire...” Dans la
mesure où tout le monde était d'accord,
elles ont donc pu continuer une 2ème puis
une 3ème année ensemble. Elles n'avaient pas
besoin de se parler pour se comprendre
ayant une même vision des choses, ne se
limitaient pas à un rôle assigné, procédaient
à des échanges de compétences et se
soutenaient l'une l'autre en toute
circonstance. 
Pili : “Je me suis tout de suite sentie en
confiance avec Jacqueline, elle est très à
l'écoute et on pouvait parler de tout.” 
Cette connivence était palpable ; non
seulement les enfants la ressentaient, mais
les parents aussi, qui ne cachaient pas le
sentiment de confiance que le duo leur
inspirait, sachant les petits entre de bonnes
mains. 
Jacqueline part en retraite cette année. Elle
aurait pu faire une année de plus, mais
aujourd'hui, elle aspire à retrouver un peu
de calme et de sérénité et à s'adonner à ses
passions : la comédie musicale, le chant, ou
encore le yoga… Et surtout, elle attend déjà,
l'heureux jour où Pili sera aussi à la retraite
et où elles pourront à loisir passer du temps
ensemble, en dehors de l'école. 
Bacotte d'adoption, elle compte bien rester
dans ce village à l'environnement champêtre
qu'elle affectionne tant et qui lui a permis
de faire la connaissance de gens charmants.

Maria Del Pilar
Herrera (dit Pili)
AGENT TERRITORIAL SPÉCIALISÉ 
DES ECOLES MATERNELLES (ATSEM)  

Jacqueline
Megret-Petit
DIRECTRICE DE L'ECOLE MATERNELLE 
DE BOIS-LE-ROI
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Stage Basket / Gym      
Du 10 juillet au 13 juillet de 10h à 12h pour
les enfants de 3 à 8 ans.
Gymnase et dojo au stade Langenargen, tarif
41 euros.
Renseignements : 07 83 96 47 45
http://www.usboisleroi.fr/informations/stages/

LES P'TITS LOUPS 

Stage Piscine / 
Éveil aquatique       
Du 28 août au 1er septembre, cours d'une
heure chaque jour entre 9h et 12h selon le
groupe, pour les enfants de 8 mois à 8 ans.
Spa Ô de Sermaize, tarif de 65 euros.

Stage Vélo / Athlétisme        
Du 28 août au 1er septembre de 15h à 17h
pour les enfants de 3 à 8 ans.
Stade Langenargen, tarif 50 euros.
Renseignements : 07 83 96 47 45
http://www.usboisleroi.fr/informations/stages/

LES P'TITS LOUPS 

A

Concert d'orgue     
Dimanche 25 Juin à 17h, église Saint-Pierre,
rue de Verdun, Bois-Le-Roi.
Au programme : Buxtehude, Schumann,
Mendelssohn. Entrée Libre, corbeille à
l’entracte.

Juin 
LES AMIS DE L’ORGUE

A

Les jardins de
la découverte
stimulent
l’imagination,
la curiosité, la
créativité…
Adultes et
enfants
peuvent
participer à
des activités

créatrices, culturelles ou manuelles, au gré
des thématiques :  
n « COULEUR PAPIER », découpages et
créativité à partir de l’œuvre de Matisse, puis
origami et créations en papier, enfants de 4 à
12 ans, du 10 au 13 juillet. 
n « J’HABILLE MON SAC POUR L’ETE »,
peinture, couture, bricolage pour customiser
son sac, adultes et jeunes ado, le 10 et le 13
juillet. 
n « METAMORPHOSES », recyclage de
vieux tissus pour les transformer en
accessoires fashion, adultes et jeunes ado,
les 17, 18 et 19 juillet.  
Renseignements : sur le site web
www.jardinsdeladecouverte.fr 
ou 06 50 25 95 79

Juillet 
LES JARDINS DE LA DÉCOUVERTE

A

Les jardins de
la découverte
stimulent
l’imagination,
la curiosité, la
créativité…
Adultes et
enfants
peuvent
participer à
des activités
créatrices,

culturelles ou manuelles, au gré des
thématiques :  
n « J’ECRIS, TU ECRIS, NOUS CREONS »,
ou comment l’artiste BEN a transformé
l’écriture en œuvre d’art, enfants de 5 à 12
ans, les 28, 30 août et 1er septembre.
n « PREPA-MATERNELLE », pour les plus
jeunes, de 2 ans 1/2 à 4 ans, accompagnés
ou pas d’un adulte, pour s’initier en avant-
première et en douceur à l’entrée en
maternelle, du 28 août au 1er septembre.
Renseignements : sur le site web
www.jardinsdeladecouverte.fr 
ou 06 50 25 95 79

Août  
LES JARDINS DE LA DÉCOUVERTE

A

Saison 2017/2018       
n JUDO
Inscriptions les 4 et 5 septembre de 18h30 à
20 h. Reprise des cours Adultes le 8
septembre / Enfants de 5 à 7 ans le 11
septembre. 
n KARATE
Jeunes et adultes, inscription et reprise des
cours les 5 et 9 septembre. 
n AÏKIDO
Jeunes et adultes inscription et reprises des
cours les 6 et 10 septembre. 

Septembre 
U.S.B. ARTS MARTIAUX 
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Stop aux mensonges de l’opposition

L’opposition annonce des chiffres erronés, déforme des propos, 
dénature nos projets. Elle vote contre les délibérations en faveur des
Bacots, contre les diminutions de taxe, contre les subventions ; elle
attaque la Commune et perd, à chaque fois, ses recours. Mensonges,
calomnies, diffamations... Jusqu’où ira-t-elle pour ralentir les actions
qui ENFIN se concrétisent. 

Tous nos projets avancent, AvEC et POuR les bacots

n Les riverains sont associés aux aménagements de rues comme
pour l’avenue du 23 août qui répond parfaitement à leurs attentes,
n Un travail de concertation avec les associations renforce le partena-
riat. Nous avons été à l’écoute et cela porte ses fruits : 52 projets sou-
tenus pour plus de 444 500 € (budget en augmentation depuis 2014).

Dans tous les secteurs (enfance, prévention, constructions…), l’action
se poursuit en lien avec les partenaires et les habitants.

La majorité municipale - Liste Esprit bacot

bilan à mi-mandat : quelles sont les priorités du maire ?
Gestion de proximité ? Bureau du Maire inaccessible, promesse de
donner la parole aux Bacots jamais tenue...
Vie culturelle ? Ni investissement, ni projet, ni valorisation des offres lo-
cales. Un élu qui programme des spectacles en fonction de ses coups
de tête.
Vie associative ? Baisse des subventions aux principales associations,
dialogue rompu.
Action sociale ? Le Maire détourne le CCAS de sa mission avec des
manifestations festives, action sociale ou clientélisme ?
Travaux ? Trois ans… pour réaliser les travaux lancés par l’équipe pré-

cédente (école maternelle, mairie, fibre...). Un investissement régional
sur BLR de 5 millions, bloqué par le maire et perdu pour la commune.
Développement durable ? Circulations douces ? Commerce local ?…

Les indemnités du maire ? 
En 2017, M. Mabille s’offre une «prime» de 7.400 €, aux frais des
contribuables…

David Dintilhac
Pour les élus Tous Pour Bois-Le-Roi
Blog : touspourboisleroi.blogspot.fr

Après 3 années passées à entrapercevoir la gestion locale, la majorité
commence à sortir du sous-investissement chronique de la mandature
antérieure en matière de travaux. Malgré nos questions on ne saura
pas pourquoi fut choisie l’avenue du 23-08 quand tant de voies dans
un état plus critique restent à rénover. Le règne de l’improvisation per-
siste puisque la majorité se refuse, comme la précédente, à coupler
travaux et plan de circulation. 
Il est vrai que : 
• comme nous l’écrivions dès 2014, la décongestion du quartier de la

gare est désormais enterrée, merci M. Mabille, dans les cartons de
l’intercommunalité bellifontaine ; 
• le plan de travaux n’est qu’un catalogue dissocié des finances commu-
nales et qu’en ce domaine règne là aussi la politique du doigt mouillé : 
- emprunt de 500 k€ inutile et non négocié, 
- plan pluriannuel d’investissement laborieusement rédigé au bout de
3 ans pour accoucher d’une mabillonade incohérente et numérique-
ment fausse ! 

S.BLAIS / R.BONY / www.avecvousblr.fr 

La municipalité sur la foi de ses seuls fantasmes a diligenté un audit
comptable du Football Club de BLR. Promis juré, l’amputation de moi-
tié de la subvention annuelle serait revue au terme de l’expertise ! Le
rapport transmis, penaud de n’avoir rien trouvé à redire sur la gestion
associative, le maire maintient pourtant sa réduction. Le FCBLR se
voit ainsi contraint de réduire l’encadrement des enfants ! Du début à
la fin - provisoire - de cette affaire, la majorité municipale n’aura apporté
aucune explication à son attitude. C’est pathétique ! 

Le maire, plus naturellement autoritaire que doté d’autorité naturelle,
se refuse, également sans raison, à solliciter le cofinancement de Char-
trettes au titre du caractère intercommunal du club. 
Les associations ? Le maire les aime le doigt sur la couture du survê-
tement : le budget 2017 qui leur est dévolu vient encore de baisser ! 
Carton rouge à M. le Maire pour mabillonades aggravées ! 

F. CARDONA & I. FATTET, groupe des élus indépendants 
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naissances
FEVRIER 
ROCHE Baptiste, Jean, Bernard, André, 
le 13/02/2017 
MONTIGNIES Gabrielle, le 22/02/2017 

MARS 
LADOUX Lina, Luce, Denise, le 01/03/2017 
FOURNIER Charlotte, Angèle, le 06/03/2017 
TÉTAUD Edgar, Henri, Louis, le 06/03/2017 
DINON Iwan, Elio, le 26/03/2017 

AVRIL 
KLASSI Amir, Adem, le 05/04/2017 
CHOTEAU Malo, Louis, Dominique, 
le 06/04/2017 
LEROUX Timéo, Didier, Thierry, le 15/04/2017 
MARTINEAU LESCOUEZEC Jeanne, Marie,
le 18/04/2017 

LECOUVEY Amandine, Anne, Micheline, 
le 24/04/2017  

MAI 
DA SILVA Laura, le 11/05/2017 
BERTÉ Noémie, Mathilde, le 15/05/2017 
SOUMAGNAS Alice, le 24/05/2017 

décès
FEVRIER 
MORIN Denise, Louise, Marcelle ép
PROD'HOMME (96 ans), le 02/02/2017 
LEGRAS Elyane, Marie, Berthe (84 ans),

le 06/02/2017 
LACOSTE Jeanne, Lucienne ép MERCIER
(97 ans), le 08/02/2017 

DÉBONNAIRE Françoise, Marie ép GUION
(95 ans), le 26/02/2017 
BRUNA Marc, Gilles (86 ans), le 25/02/2017 
RANGLET Marie, Louise, Pauline ép
LEFEBVRE (106 ans), le 28/02/2017 

MARS 
NAOURI Marcel, Roland (88 ans), 
le 02/03/2017 
DE DEKEN Pascal, André, Robert (56 ans), 
le 31/03/2017 

AVRIL 
MOREAU Jean, Paul (86 ans), le 16/04/2017 
VERNIER Martine, Danielle, Eugénie 
ép BRUNELLE (84 ans), le 17/04/2017  

MAI 
DALLÉRY Jean, Lucien (90 ans), 
le 11/05/2017 
DESBOIS Violette, Blanche ép NOGUÉS 
(96 ans), le 18/05/2017 




